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Motion du Bureau de la Conférence des bâtonniers 
 
 

 

 
 
La Conférence des bâtonniers constate une aggravation inquiétante des remises en cause de l’institution 
judiciaire et des décisions de justice. 
 
La Conférence rappelle que l’institution judiciaire doit pouvoir continuer de juger à l’abri des pressions en toute 
indépendance et en toute impartialité, dotée en cela des moyens matériels et humains suffisants. 
 
 
 

Adoptée le 28 mai 2021 
 


